
- Infiltrations
intra/ péri -articulaires, -tendineuses, - 

ligamentaires, péri-osseuses, sous-
cutanées, paravertébrales ou 

mésothérapie avec toute autre substance 
- Traitement vésicatoires 

Traitements dont l'administration est réglementée par le code des 
courses au Galop 

Aucune substance 
autre 

que la nourriture 
normale le jour de la course

30 J 14 J 8 J 5 J 4 J 3 J 

- Infiltrations intra/ péri -
articulaires, -tendineuses, - 

ligamentaires, péri-osseuses, 
sous-cutanées, paravertébrales 

ou mésothérapie avec 
Glucocorticoïdes 
- Bisphosphonates                            

(chevaux de 4 ans et +)
- Clenbutérol 

J

Elimination 
totale des 

substances 
prohibées 

RAPPELS DES DÉLAIS À RESPECTER AVANT UNE ÉPREUVE

- Certains 
antibiotiques : 
tétracyclines, 

céphalosporines, 
quinolones, 
macrolides

- Vaccins

Traitements par 
ondes de choc, 

laser, ondes 
électro-

magnétiques 

Imidocarbe 
(Carbesia®)
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